
Procès-verbal de la 62e AG de l'association du parc zoolo-
gique de Bienne, le 29 juin 2021 à 20:00 heures, Habegger 
Schopf, chemin de la Scierie, Bienne 
 
 
1. Salutations 
 Cette 62e assemblée générale annuelle est ouverte par le président, Monsieur Hans-

Peter Habegger. 49 membres avec droit de vote sont présents. 
 En raison de la situation actuelle liée au coronavirus, l'AG se déroule dans un cadre 

réduit, c'est-à-dire sans exposé ultérieur et sans grand apéritif. La salle de réunion est 
grande et les règles de distanciation nécessaires peuvent être respectées. Chacun 
s'inscrit sur la liste de présence qui circule en indiquant son numéro de téléphone pour 
faciliter un éventuel Contact Tracing. 

 Le Président souhaite la bienvenue aux personnes présentes et donne connaissance 
des excusés. Il salue tout spécialement la présence d’une délégation de la Ge-
meinnützigen Frauenverein de Nidau. 
Manfred Rufener et Thomas Wyss sont désignés scrutateurs. 

 
 
2. Procès-verbal de la 61e assemblée générale 2020 
 Le procès-verbal de l'année dernière, mis en ligne sur le site Internet, est approuvé à 

l'unanimité par les membres présents avec remerciements à son auteur. 

 
 
3. Rapport du président 

Le président, Hans-Peter Habegger, donne lecture de son rapport: 
Nous nous retournons sur une 62e année de l’association vraiment très spéciale, A  
nouveau cette année avec une vraie assemblée générale, plus dans l’église Zwingli de 
Boujean mais dans le Schopf 2000 de mon frère, Ruedi Habegger, un peu plus rus-
tique. Merci de nous accueillir. 
Nous souhaitons honorer la mémoire de nos membres décédés par un bref moment 
de silence. 
Quelques brèves réflexions sur l'année écoulée du parc. Le coronavirus nous a occu-
pés pendant la majeure partie de l'année, de manière plus ou moins importante et 
drastique. À l'été 2020, nous avons été autorisés à rouvrir le zoo à tous. Mais malheu-
reusement, le marteau est retombé en décembre, lorsque le parc a dû rester fermé 
pendant trois mois. 
Nina Schneider a commencé auprès de nous son apprentissage de trois ans en tant 
que gardienne d’animaux sauvage le 1er août. 
Au début du mois de décembre, l'entreprise Stettler a entrepris les travaux de renou-
vellement de la conduite d'eau. Il a fallu percer, creuser, pousser et poser des tuyaux 
dans tout le parc zoologique. Selon nos critères, il s'est agi d'un très gros travail, tant 
sur le plan financier que sur celui de la quantité de travail à accomplir. L’élément favo-
rable, c'est que le parc était presque désert, Merci au coronavirus! Une nouvelle con-
duite d'eau potable a été posée dans tout le parc et reliée aux différents enclos. Et 
simultanément, un tuyau en plastique a été posé comme réserve pour le tirage ultérieur 
d'un câble électrique. Nos connexions électriques et notre câblage seront également 
prochainement à revoir. L'entreprise Stettler a fait du bon travail, tout fonctionne et 



l'ensemble du réseau de sentiers est à nouveau dans un état impeccable. Coût de 
l'ensemble de l'exercice, CHF 415'000.00. 
La populaire fête de Saint-Nicolas du 6 décembre au zoo a malheureusement été an-
nulée. Nous espérons bien accueillir à nouveau le Saint-Nicolas cette année. 
L'hiver (...en avons-nous eu réellement un?) n'a pas vraiment été un obstacle pour nos 
animaux et le personnel. Les animaux sont tous vivants et se sentent certainement à 
l'aise dans leurs enclos ou leurs volières. En ce moment, il y a des jeunes à admirer 
presque partout. Le point négatif a certainement été la perte de notre vieille dame lynx 
Soraya. Nous allons entièrement rénover l'ancien enclos des lynx et le préparer pour 
un couple de chats sauvages. 
Rénovation du bâtiment polyvalent: Pour l'instant, nous sommes en phase de planifi-
cation, ou plutôt notre membre du comité, Urs Aufranc, est très occupé à élaborer des 
plans et à négocier avec le service d'urbanisme de la ville. Il s’agira d’une grande ré-
novation avec une reconstruction, de nouvelles installations sanitaires, un système de 
chauffage et une cuisine destinée aux animaux. Il s'agit d'un projet très important et 
coûteux pour notre association. 
Depuis l'année dernière, le nombre de visiteurs a fortement augmenté, qu'il s'agisse de 
familles, de jardins d'enfants, d'écoles ou de visites guidées, l'intérêt pour notre parc 
zoologique est très élevé. 
Enfin, je tiens à remercier toutes les personnes qui travaillent quotidiennement pour 
notre parc. Ainsi que la ville de Bienne pour sa subvention annuelle de CHF 120 000.00 
et la commune bourgeoisiale de Boujean pour la bonne collaboration. 
Je souhaite à tous une excellente année, respectueuse des animaux et positive, avec 
une bonne santé. 

Votre président, Hanspeter Habegger 

 Raphael Anetzhofer remercie aussi Peter, Joy et Nina pour leur travail, ainsi que le 
comité et en particulier Hanspeter Habegger. Il soumet le rapport annuel au vote. 

 Le rapport du président est approuvé à l’unanimité. 
Hanspeter Habegger remercie pour la confiance et doit informer que l’automate Selecta 
a été fracturé la nuit dernière. Il félicite Joy pour avoir réussi son examen final d'ap-
prentissage de gardienne d’animaux sauvages. 
Peter Zimmermann note que les animaux se portent bien, il y a beaucoup de jeunes. 
Les animaux ont apprécié le calme et la tranquillité pendant la fermeture du parc. Pour 
l'instant, la population du parc est la suivante: 
11 Bouquetins des Alpes   2    chouettes cendrées 
8 chamois     5    faisans dorés 
1    hérisson     1    autour des palombes 
8 mouflons     1    milan royal 
17  marmottes     4    effraies des clochers 
5    chevreuils     2    harfangs des neiges 
3    renards roux    5    poules soie 
9 cerfs élaphe    3    faucons crécerelle 
10 cerfs Sika     3    hiboux grand-duc 
1 chèvre bottée    2    cailles 
2 ratons laveurs    4    chouettes hulottes 
12  lapins sauvages    5    cailles peintes 

 13  sangliers 
 8    chèvres naines 

18  reptiles (agame barbu, serpent-roi de Chihuahua, python tacheté, python royal, 
couleuvre à nez retroussé, serpent des blés, gecko léopard) 



Il y a actuellement 165 animaux au total dans le parc. 
 
 
4. Rapport du trésorier 

Le trésorier, le Dr Claus Hysek, présente le bilan et les comptes annuels. 
Dans son rapport, il indique que les comptes ordinaires de l'association du parc zoolo-
gique clôturent en 2020 avec une perte de CHF 24 502,16, les recettes s'élevant à CHF 
222 239,30 et les dépenses à CHF 246 741,46. Bien que la perte soit plus élevée que 
l'année dernière, elle est considérablement plus faible que les années précédentes. 
Au cours de l'année sous revue, cinq legs très importants sont parvenus à l'association 
du parc zoologique, pour un montant total de CHF 985 835,52. Ils ne figurent pas dans 
le compte de résultat, car ils ont été directement comptabilisés comme réserves, dans 
le capital sur le compte 2803 Legs 2020. 
Les legs de cette importance ne font pas partie de la marche normale des affaires et 
ne doivent pas être utilisés pour les frais de fonctionnement du parc zoologique, mais 
pour son entretien, son agrandissement et son embellissement. 
Il s’agit des legs suivants: 
- Legs Jeanne Ligni   321'600.00 
- Legs Liselotte Benz   414'235.52 
- Legs Roger Ritter      50'000.00 
- Legs Louise Habegger   200'000.00 
Au cours de l'année sous revue, la conduite d'eau a dû être remplacée pour un coût 
budgétisé de CHF 450'000.00. CHF 233'457.50 ont été payés depuis le poste budgé-
taire correspondant. Ce montant a été comptabilisé dans le compte 6150 Remplace-
ment des conduites d'eau. Le compte a été équilibré par la dissolution du fonds de 
réparation (2801) et par des montants provenant des legs Walter (2802), Petremand 
(2810) et Schulthess (2802) pour un tiers chacun. 
La perte annuelle annoncée de CHF 24 502,16 est donc liée au cours ordinaire des 
affaires, et se situe dans une fourchette normale. Des réparations pour un montant de 
CHF 50 712,24 ont été effectuées dans le cadre du compte de résultat normal.  
Bien que le zoo ait subi une perte de CHF 24 502,16 au cours de l'exercice et que le 
remplacement de la conduite d'eau ait coûté CHF 233 457,50, les fonds propres du 
zoo ont augmenté de 731 790,36 francs. 

 Les legs ne peuvent être utilisés que pour l’embellissement et l’agrandissement du 
parc, non pour les dépenses courantes d’exploitation. Il faut rendre compte chaque 
année à chaque notaire mandaté de l’utilisation des fonds de ces legs. 

 Les cotisations permettent de payer les soins aux animaux, alimentation comprise. Les 
subventions doivent couvrir les salaires. Tout le reste, réparations et investissements 
inclus, doit être financé par des dons et des legs. L’association peut financer elle-même 
le parc zoologique à condition que les subventions pour les salaires nous parviennent. 
Leur disparition ou leur réduction remettrait en question l’existence du parc à court ou 
moyen terme. 

 Le détail des comptes peut être consulté auprès du trésorier. 
 
 
5. Rapport des vérificateurs des comptes 
 Le rapport des réviseurs des comptes a été établi par Messieurs Theo Habegger et 

Willi Gasser. Il est lu par Theo Habegger. 
 Les rapports du trésorier et des vérificateurs sont approuvés à l'unanimité. La décharge 

est ainsi accordée au trésorier et au comité. 
 



. 
 
 
6. Cotisation / budget 2021 
 La cotisation n’est pas modifiée et reste, comme l’année dernière, de CHF 20.00 par 

membre. La cotisation de CHF 20.00 par membre est approuvée à l’unanimité. 
 Claus Hysek a établi le budget 2021, qui reste dans le cadre de l’année précédente et 

qui prévoit des charges de CHF 223'150.00. Des recettes d’un montant de CHF 
222'000.00 sont prévues. Il en résulte une perte de CHF 9'150.00. 

 Le budget est approuvé à l’unanimité. 
 Simultanément, le trésorier a aussi préparé un budget d'investissement pour les tra-

vaux à réaliser dans un avenir proche et qui seront payés par les legs disponibles: 
 Transformation et rénovation du bâtiment principal, y compris des toilettes séparées 

pour le personnel et les visiteurs, et installation d'une douche pour le personnel: CHF 
300'000.00 à 400'000.00 (estimation des coûts, un projet d’exécution sera établi dans 
le courant de 2021). 
Le bâtiment polyvalent doit être adapté aux exigences actuelles. Les locaux sont trop 
exigus et les toilettes ne sont plus adéquates. La crise du coronavirus a notamment a 
montré que l'installation de douches pour le personnel est une nécessité évidente.  

7. Elections 
 Theo Habegger et Willi Gasser sont réélus à l’unanimité pour une nouvelle année en 

tant que réviseurs des comptes. 

8. Propositions des membres 
 Aucune proposition n’a été soumise dans les délais. 
 
 
9. Divers 

Peter Bohnenblust fait la promotion du TCS et invite les personnes présentes à la jour-
née portes ouvertes du centre TCS le prochain 4 septembre 2021. 

 
 
 
 
 
 
 
Le rédacteur du procès-verbal : 
Le secrétaire 
 
 
Rolf Iseli 
 


